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TEXTES GENERAUX 

PREMIER MINISTRE 

Decret du 31 aout 2000 
portant delegation de signature 

NOR: PRMX0004316D 

Le Premier ministre, 

Vu le decret n" 47-233 du 23 janvier 1947 modifie autorisant 
les ministres a deteguer, par arrete, leur signature ; 

Vu le dfrret n•' 75-360 du 15 mai 1975 relatif au comitC 
interministeriel de la securite routiere, rnodifie par les decrets 
n" 82-355 du 21 avril 1982 et n" 93-1221 du 8 novembre 1993; 

Vu le decret du 2 juin 1997 portanl nomination du Premier 
ministre; 

Vu le decret du 22 juillet 1998 nommant la deleguee inter
ministerielle a la securite routiere ; 

Vu le decret du 21 revrier 2000 portant delegation de signa
ture, 

D6crete: 
Art. ,.,_ - L'article 2 du dCcrel du 21 fevrier 2000 susvise 

est ainsi r6dige : 
<~ Art. 2. - En cas d'absence ou d'empechement de 

Mme Isabelle Massin, deJeguee interministCrielle a la sCcuritC 
routiere, la delegation prevue a l'article 1 "', a l'exclusion des 
marches publics, est devolue, dans la limite de leurs attributions 
respectives, a M. Yves Robichon, ingeTTieur en chef des ponts ct 
chaussCes. a M. Rene Barlet, sous-directeur d'administration 
centrale, a M. Yves Bonduelle. sous-directeur d'administration 
centrale, a M. Jean Chapelon, ingenieur en chef des pants et 
chaussees, a M. Michel Marty, ingenieur divisionnaire des tra
vaux publics de l'Etat, a M. Yves Gueniot, ingenieur des pants 
el chaussees, a M. Bernard Gauvin. ingenieur general des 
mines, et a Mme Beatrice Eteve, agente contractuelle. » 

Art. 2. - Le pr6sent dCcn::t sera publie au Journal officiel de 
la RCpublique fran~aise. 

Fait a Paris, le 31 aoGt 2000. 
LIONEL JOSl'IN 

MINISTERE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES ET DE L'INDUSTRIE 

Decret n• 2000-838 du 28 aout 2000 portant application 
du code de la consommation en ce qui concerne les 
nouveaux aliments et les nouveaux ingredients ali
mentaires ainsi que 1'8tiquetage de certaines 
denrees alimentaires produites a partir d'organismes 
genetiquement modifies 

NOR: ECOC0000021D 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de l'emploi et de la solidaritC, 

du garde des sceaux, ministre de la justice, du ministre de 
l'economic, des finances et de l'industrie et du ministre de 
!'agriculture et de la peche, 

Vu le reglement (CE) n" 258/97 du Parlement curopCen et du 
Conseil de !'Union europeenne du 27 janvier I 997 n::latif aux 
nouveaux aliments et aux nouveaux ingrCdients alimcntaires; 

Vu le reglement (CE) n" 1139/98 du Conseil de !'Union euro
pCenne du 26 mai 1998 concernant la mention obligatoire, sur 
l'etiqueLage de certaincs denrees alimentaires produites a partir 
d'organismes gCnCtiquement modifies. d'informaLions autres que 
celles prCvues par la directive 79/112/CEE; 

Vu le code de la consommation, notamment ses 
articles L. 214-1 et L. 214-3; 

Le Conseil d'Etat (section des finances) entendu, 

DCcrete: 
Art. 18

'. - Les dispositions des points 1 et 2 de !'article ]er, 
des points 1 et 2 de l'articlc 2, des points 1 a 3 et du premier 
alinCa du point 4 de !'article 3. des points 1 et '.2 de l'article 4. 
de !'article 5, a !'exclusion des deux dernieres phrases de son 
premier alinCa, du point I et du dernier alinea du point 4 de 
!'article 6, du point 2 de !'article 7, des points 1 et 2 de 
!'article 8 et du premier alinCa du point 1 de !'article 9 du 
reg!ement du 27 j:rnvier 1997 susvisC constituent les mesures 
d'exCcution prevues a !'article L. 214-1 du code de la consom
mation. 11 en est de meme des dispositions des reg!ements 
communautaires, ayant le memc objet, qui les modifieraient ou 
scraient prises pour leur application. 

Art. 2. - Les dispositions des articles I"' et 2 du reg!ement 
du 26 mai 1998 susvise constituent les mcsures d'exCcution pre
vues a !'article L. '.214-1 du code de la consommation. II en est 
de mCme des dispositions des frglcments communautaires, 
ayant le mCme objet. qui Jes modifieraicnt ou seraient prises 
pour leur application. 

Art. 3. - Le rninistre de J'economie, des finances ct de l'in
dustrie. la ministre de l'cmploi et de la solidarite, le garde des 
sceaux, ministre de la justice, le ministre de !'agriculture et de 
la peche, Ia secrCtaire d'Etat a la santC et aux handicapCs et la 
secretain:: d'Etal aux petites et moyennes entrepriscs, au 



2 septembre 2000 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE FRAN<,AISE 13641 

commerce, a l'artisanat et a la consommation sont charges, 
chacun en ce qui le concerne. de !'execution du present decret. 
qui sera pub!ie au Journal ojjiciel de la Republique frarn;aise. 

Fait a Paris, le 28 aoGt 2000. 

LIONEL JOSPIN 

Par le Premier ministrc : 

Le ministre de l'iconomie, 
des finances et de l'industrie, 

LAURENT FABIUS 

La ministre de l'emploi et de la solidariti, 
MARTINE AUDRY 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
EusADETH GuK;ou 

Le ministre de [ 'agriculture et de la peche, 
JEAN Gi,AVANY 

La secritaire d'Etat a la santi 
et aux handicapis, 

DOMINIQUE GILLOT 

La secritaire d'Etat 
aux petites et moyennes entreprises, 

au commerce, a l 'artisanat 
et a la consommation, 
MARYi.iS!-': LEDRANCHU 

Decret n' 2000-839 du 31 aout 2000 modifiant le code 
des juridictions financieres et relatif au classement 
de magistrats de la Cour des comptes 

NOR: ECOX00001150 

Le President de la Republique, 
Sur le rapport du Premier ministre, du ministre de 

reconomie, des finances et de l'industrie et du ministre de la 
fonction publique et de la reforme de l'Etat, 

Vu le code des juridictions financieres ; 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiee portant droits 

et obligations des fonctionnaires ; 
Le Conseil d'Etat (section des finances) entendu; 
Le conseil des ministres entendu, 

Decrere: 

Art. ,.,._ - II est insere, au chapitre Jcr du titre II du livre I"' 
de la panie Reglernentaire du code des juridictions financieres, 
un article R.* 121-1 et un article R.* 121-2 ainsi rediges: 

« Art. R. * 121-1. - Les auditeurs de 2• classe sont nommt'.:s 
directement au 3" echelon de ce grade et titularises a compter du 
lendemain du demier jour de leur scolaritt a l'Ecole nationale 
d'administration. 

Toutefois, si I'indice qu'ils detenaient dans leur corps d'ori
gine est supericur a celui correspondant au 3c echelon du grade 
d'auditeur de 2c classe, les magistrats recrutes par la voie du 
concours interne de l'Ecole nationale d'administration sont 
places a l't'.:chelon du grade d'auditeur de 2c classe cornportant 
un trailement egal ou. a defaut, immt'.:diatement supf!rieur a celui 
dont ils b6nCficiaiern dans leur corps d'origine ou dans leur 
emploi pour Jes agents non titulaires. 

Les auditeurs qui ont ete recrutes par la voie du troisieme 
concours de l'Ecole nationale d'administration sont places au 
6c echelon du grade d'auditeur de ze classe. 

« Art. R. * 121-2. - Les auditeurs mentionnes a !'article pr6-
cCdent sont, en fonction de leur echelon de rcclassernent dans le 
grade d'auditeur de 2e classe. classes ainsi qu'il suit !ors de 
leurs promotions aux grades d'auditeur de )'" classe et de 
conseiller rCfefendaire de 2" classe : 

AUDITEUR AUDITEUR CONSEILLEA REFERENDAIRE 
de 2· classe de 1" classe de 2• classe 

4• echelon ............ 1·' echelon 1"' echelon. 
5· echelon ................. 2• echelon 1•' echelon avec 6 mois 

d'anciennete acquise. 

AUDITEUR AUDITEUR CONSEILLEA REFEREN □AIRE 
de 2° classe de 1"' classe de 2• classe 

6• echelon .. 3• echelon 2• echelon. 
7· echelon ........ ....... 4· echelon 2• echelon avec 6 mois 

d'anciennete acquise. 

Art. 2. - Les membres de la Cour des comptes issus du 
concours interne de !'Ecole nationale d'adrninistration, nornrnes 
au<liteurs de 2e classe avant l'entree en vigueur du present 
dt'.:crel et classes au plus au 2" echelon du grade d'auditeur de 
1'" classe, peuvent demander, dans un delai de six mois, a bene
ficier des conditions de classement prfvues aux 
articles R.* 121-1 et R.* 121-2 du code des juridictions finan
cieres. II en est de merne de ceux issus du troisiCme concours 
classes au plus au I'-" echelon du grade d'auditeur de 1,e classe. 

Art. 3. - Le Premier rninistre, le ministrc de l't'.:conomie, des 
finances et de l'industrie, le rninistre de la fonction publique et 
de la r6forrne de l'Etat et la secretaire d'Etat au budget sont 
charges. chacun en ce qui le concerne, de J'execution du present 
dt'.:cret, qui sera publie au Journal officiel de la Republique 
frani;aise. 

Fait a Paris, le 31 aoGt 2000. 

JACQUES CHIRAC 

Par le President de la Republique : 

Le Premier ministre, 
LIONEL JOSPIN 

Le ministre de I' iconomie, 
des finances et de l'industrie, 

LAURENT FABIUS 

Le ministre de la fonction publique 
et de la riforme de l'Etat, 

MICHEL SAPIN 

La secritaire d' Etat au budget, 
FLORENCE PARLY 

Arrete du 19 juillet 2000 completant l'arrete du 
21 decembre 1999 portant approbation du programme 
d'enquetes statistiques des services publics pour 2000 

NOR: ECOS0050025A 

Le ministre de l'Cconomie, des finances et de l'industrie. 
Vu la Join° 51-711 du 7 juin 1951 modifiee sur !'obligation, la 

coordination et le secret en matiere de stalistique ; 
Vu la Joi n" 78-17 du 6 janvier 1978 modifiCe relative a l'infor

matique, aux fichiers et aux libertes : 
Vu le deCrel nu 84-628 du 17 juillet 1984 modifie fixanl !es attri

butions, la composition et le fonctionnement du Conseil national de 
!'information statistique et portant application de la Joi n" 51-711 du 
7 juin 1951 modifiCe sur !'obligation. la coordination et le secret en 
matiere de stalistique ; 

Vu le dccret n" 92-1129 du 2 octohre 1992 portant approbation 
des nomenclatures d'activitts et de produits: 

Vu l'arrere du 12 dfrembre 1997 relatif au fonctionnemenl du 
comite du label des enquetes statistiques ; 

Vu l'arr2te du 21 dCcembre 1999 portant approbation du pro
gramme d'enquetcs statistiques des services publics pour 2000, 
complete par Jes arretes du 7 avril 2000, du 3 mai 2000 et du 16 juin 
2000; 

Vu l'avis du comite du label: 
Sur proposition du Conseil national de !'information statistique, 

Arrete: 

Art. 1••. - Le progrJmme d'enquetes statistiques des services 
publics et des autres services producteurs d'informations statistiques 
pour 2000 est complCte comme suit : 


